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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 16 novembre 2015 
 

MARCHES PUBLICS  – TRAVAUX  DE MISE AUX NORMES DES VESTIAIRES ET DE L'ACCES  EXTERIEUR DE LA  
PISCINE DE MAGNE - APPROBATION  DES MARCHES (LOTS 4, 5, 6A, 6B, 7 ET 9) 

 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques BILLY, Jean BOULAIS, 
Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Charles-
Antoine CHAVIER, Jean-Luc CLISSON, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, Pascal 
DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Martial FREDON, Gérard GIBAULT, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Véronique 
HENIN-FERRER, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-
Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe 
MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Joël MISBERT, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, 
Stéphane PIERRON, Alain PIVETEAU, Anne-Marie PROUST, Sylvette RIMBAUD, Jean-François SALANON, Nathalie SEGUIN, Florent SIMMONET, 
Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Céline VALEZE 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Yamina BOUDAHMANI à Alain BAUDIN, Christelle CHASSAGNE à Romain DUPEYROU, Alain CHAUFFIER à Gérard GIBAULT, Marie-Chantal 
GARENNE à Christine HYPEAU, Alain GRIPPON à Marc THEBAULT, Anne-Lydie HOLTZ à Dominique SIX, Guillaume JUIN à Agnès JARRY, Rabah 
LAICHOUR à Joël MISBERT, Josiane METAYER à Pascal DUFORESTEL, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Serge MORIN à Stéphane 
PIERRON, Jacques MORISSET à Philippe MAUFFREY, Sebastien PARTHENAY à Jeanine BARBOTIN, Claire RICHECOEUR à Jacques 
BROSSARD, Claude ROULLEAU à Jérôme BALOGE, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Eric PERSAIS, Patrick THOMAS à René PACAULT, Michel 
VEDIE à Jean-Luc CLISSON 
 
Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Jean-Claude FRADIN par  Dominique MARQUIS 
 
Titulaires absents : 
Amaury BREUILLE, Simon LAPLACE, Marcel MOINARD, Rose-Marie NIETO, Adrien PROUST 
 
Titulaires absents excusés : 
Marie-Christelle BOUCHERY, Yamina BOUDAHMANI, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Marie-Chantal GARENNE, Alain GRIPPON, Anne-
Lydie HOLTZ, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Josiane METAYER, Jean-Pierre MIGAULT, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Sebastien 
PARTHENAY, Claire RICHECOEUR, Claude ROULLEAU, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Patrick THOMAS, Michel VEDIE 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Yvonne VACKER
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C- 20-11-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2015 
 

MARCHES PUBLICS – TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DES VE STIAIRES ET 
DE L'ACCES EXTERIEUR DE LA PISCINE DE MAGNE - APPRO BATION DES 

MARCHES (LOTS 4, 5, 6A, 6B, 7 ET 9) 
 

 
Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Le 25 Juin 2015, le Conseil d’Agglomération a délibéré et donné son accord pour effectuer 
des travaux de rénovation pour pérenniser l’exploitation de la piscine de Magné avec en 
priorité la mise aux normes du bâtiment « accueil, vestiaires, sanitaires ». Ces travaux 
concernent l’accès aux vestiaires, la mise en conformité du réseau AEP (Adduction Eaux 
Potable) et électrique, le système de fréquentation instantanée, l’accessibilité des locaux. 
 
Sur la base de cette délibération du 25 juin, les lots 1, 2, 3 et 8 ont pu être directement 
attribués et les marchés signés avec entreprises retenues, ainsi qu’il suit : 
 

Lots  Entreprises  Montants en euros HT  
Lot 1 : VRD, démolitions, 
gros œuvre Entreprise CONTIVAL 61 703.48 

Lot 2 : Traitement et 
protection de l’existant ATHENA CALLISTO 1 956.76 

Lot 3 : Distribution intérieure 
et mobilier en stratifié 
compact 

SUFFIXE (groupe ABEO 70 802.50 

Lot 8 : Electricité FRADIN BRETTON 34 100.00 
 
Les autres lots n’ont par contre pas pu être attribués : les lots 4, 5, 6a, 6b et 9 ont été déclarés 
financièrement inacceptables car supérieurs aux estimations annoncées dans la délibération 
du 25 juin, le lot 7 a été déclaré infructueux, aucune offre n’ayant été déposée. 
 
Il donc été procédé à la relance d’une consultation pour ces lots, qui aboutit aux résultats 
suivants : 
• Lot n°4, couverture, zinguerie, étanchéité : 

Ce lot est infructueux pour absence d’offre. Compte tenu des impératifs de chantier et du 
montant estimé très modeste (9 200 € HT), il est proposé de faire appel au titulaire du marché 
à bons de commande de travaux neufs, de grosses réparations et d'entretien de bâtiment, 
pour les années 2015 à 2016, lot 4 : couverture, zinguerie, étanchéité. 
 
• Lot n°5, serrurerie, menuiseries extérieures alumin ium,  attribution à : 

Nom du titulaire : BARRE GROLLEAU NIVAULT (BGN), pour un montant de 
43 612,65 Euros HT (solution retenue : solution de base plus option 2 : structure brise soleil 
lames aluminium). 
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• Lot n°6a, revêtements de sols coulés à base de rési ne de synthèse,  attribution à : 
Nom du titulaire : ERREBA, pour un montant de 61 854,44 Euros HT (solution retenue : 
solution de base plus option résine de sol coulée associant la fonction étanchéité avec 
antidérapant, hors pédiluve) 
 
• Lot n°6b, carrelage mural,  attribution à : 

Nom du titulaire : NAUDON PENOT, pour un montant de 5 391,15 Euros HT 
 
• Lot n°7, peinture,  attribution à : 

Nom du titulaire : ARMONIE DECO, pour un montant de 4 825,84 Euros HT 
 
• Lot n°9, plomberie sanitaire,  attribution à : 

Nom du titulaire : SEGUIN Christian, pour un montant de 36 992,17 Euros HT 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver les marchés ci-dessus, 
- Autoriser leur signature. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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